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(54) Ensemble articulé de barrières de protection

(57) Ensemble articulé de barrières de protection qui
est réalisé par la combinaison de deux éléments, l’un
vertical, qui en outre d’être en soi-même un bollard, sert
de montant multifonction, et l’autre, un élément horizon-
tal, qui peut avoir une forme cylindrique tubulaire ou de
panneau, pourvues d’une forme caractéristique qui leur
permet de s’unir de manière articulée au moyen de sim-
ples vis et qui sont directement fixés au sol.
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Description

Objet de l’invention

[0001] L’invention concerne une barrière urbaine arti-
culée modulaire de protection pour véhicules et piétons
composée essentiellement de deux composantes indé-
pendantes, un montant multifonction et un corps horizon-
tal, unis de telle manière qu’ils peuvent s’articuler entre
eux pour s’adapter aux irrégularités du terrain sur lequel
ils sont installés d’une manière simple sans avoir besoin
de réaliser des modifications ni des opérations spéciales.
Le montant a la particularité d’admettre différentes posi-
tions par rapport au corps horizontal et de servir de sup-
port aussi bien pour des éléments tubulaires que pour
des éléments plats tels que des grilles. Ce montant a
aussi la possibilité d’être utilisé individuellement comme
un bollard et, étant donné ses spéciales caractéristiques
de conception, avec des légères variantes dans sa con-
figuration, admet d’autres applications complémentaires
comme support de signalisation de base, support de bar-
rière basculante ou pivot rabattable de stationnement ré-
servé.
[0002] Comme des avantages les plus remarquables
de l’invention sur d’autres solutions existant actuellement
on peut citer les suivants:

- Il s’agit d’un système modulaire très simple composé
uniquement par deux corps, réunissant en même
temps de grandes possibilités fonctionnelles comme
élément de signalisation, information, délimitation et
protection d’espaces ouverts, enceintes, accès et
voies de transit, et une grande capacité d’adaptation
au terrain lors des opérations d’installation, sans
avoir besoin d’opérations spéciales de montage.

- Il permet des configurations très différentes étant
donné que le montant peut être combiné avec des
éléments horizontaux de nature très variée aussi
bien en ce qui concerne les matériaux que la forme
qu’ils peuvent adopter, si toutefois ils sont pourvus
des éléments d’articulation caractéristiques du sys-
tème.

Antécédents de l’invention

[0003] Il existe actuellement de nombreux types de
bollards, bornes, balustrade urbaines, barrières et si-
gnaux qui incluent des matériaux de tout genre, tels que
le bois, le béton, le plastique ou l’acier et qui adoptent
des nombreuses formes. Aucun d’eux ne réunit les ca-
ractéristiques propres aux éléments et au système de
cette invention, nécessaires pour constituer des élé-
ments d’un système de barrières urbaines modulaire, ar-
ticulé, tellement simple et ayant une fonctionnalité et une
versatilité matérielle et formelle aussi large que ce de
l’invention.
[0004] Parmi ceux de l’entreprise Trenzametal, S.L. et
du même demandeur Natural Faber, S.L., on peut indi-

quer les brevets antérieurs référés à des systèmes avec
une application analogue, tels que: E 0002380130 (1)
pour "REMOVABLE MODULAR URBAN RAILING" et E
0004380114 (1) pour "DEMOUNTABLE ARTICULATED
TUBULAR STRUCTURE FOR RAILINGS AND THE
JOINTING AND FIXING COMPONENTS THEREOF".

Activité inventive

[0005] La qualité inventive du système est basée sur
le fait qu’en combinant le montant multifonction à struc-
ture métallique de cette invention, caractérisé en ce qu’il
est pourvu d’un ou plusieurs oeillets, servant d’enclen-
chement et articulation, et un élément horizontal qui, in-
dépendamment de sa forme tubulaire ou plane, dispose
de la configuration et des éléments d’union nécessaire
pour assembler les deux entre eux de manière articulée,
on construit une barrière modulaire à grande capacité
d’adaptation aux irrégularités du terrain et du tracé au
moyen de simples opérations de montage, avec la par-
ticularité ajoutée du fait que le montant, étant donné sa
conception particulière, avec de légères variations, peut
être utilisé individuellement comme bollard, support de
signalisation de base, pivot rabattable de stationnement,
ou d’autres.

Description de l’invention

[0006] L’ensemble objet de l’invention est composé
fondamentalement par un montant à structure métallique
disposant d’un ou plusieurs oeillets circulaires pourvus
de différents éléments de serrage comme des perfora-
tions ou des plaques d’appui pour la fixation des corps
horizontaux nécessaires pour la formation d’une barrière
continue pouvant être soit de simples tubes traversant
l’oeillet du montant en même temps qu’ils se fixent à ce-
lui-ci au moyen de vis, ou bien des panneaux disposés
en position verticale pourvus d’un coude à chacune des
extrémités sous forme d’arc circulaire, de telle manière
qu’ils peuvent s’accoupler aux oeillets en formant une
rotule du fait que les perforations aménagées pour l’union
des deux aussi bien dans les arcs des panneaux que
dans les oeillets permettent un mouvement radial indé-
pendant entre chacun d’eux en permettant à la fois une
union ferme et sure au moyen de vis.
[0007] Le montant qui, comme il a déjà été dit, peut
être utilisé individuellement pour d’autres applications,
comprend, sur l’un des possibles modèles, une base
avec des perforations pour se visser au pavement et un
fût vertical qui, outre le fait d’être pourvu d’un ou plusieurs
oeillets, est pourvu d’autres éléments auxiliaires dits
"porte-signaux" servant de support pour la signalétique
de base comme peuvent l’être des plaques réfléchissan-
tes, des icônes graphiques, des textes, des reliefs, tels
que des boucliers ou similaires. Dans d’autres modèles,
le montant peut être articulé à la base pour être rabattable
à disposition de l’utilisateur au moyen d’une clé, ou bien
il peut être facilement démontable et retiré au moyen
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d’une vis ou tout autre mécanisme similaire de fixation
éventuelle.
[0008] Une idée plus large des caractéristiques de l’in-
vention sera réalisée à la suite, en faisant référence aux
feuilles de dessins annexées à ce mémoire, qui d’une
manière schématique et uniquement à titre d’exemple
représentent les détails préférés et essentiels du brevet.

Description des dessins

[0009] La figure 1 est une vue en élévation avant du
modèle de montant (1) pour des panneaux.
[0010] La figure 2 est une vue en élévation latérale de
la figure 1.
[0011] La figure 3 est une vue en plan de la figure 1.
[0012] La figure 4 est la représentation en perspective
de la figure 1.
[0013] La figure 5 est une vue en élévation avant d’un
module composé par deux montants (1) et un panneau
(9).
[0014] La figure 6 est une vue en perspective d’un mo-
dule composé par deux montants (1) et un panneau (9).
[0015] La figure 7 est une vue en élévation avant du
modèle de montant (15) pour des tubes.
[0016] La figure 8 est une vue en élévation latérale de
la figure 7.
[0017] La figure 9 est la représentation en perspective
de la figure 7.
[0018] La figure 10 est une vue en perspective d’un
module de montant (15) et de tube horizontal (17).
[0019] La figure 11 est une vue en perspective d’un
montant rabattable (18) en position verticale.
[0020] La figure 12 est une vue en perspective d’un
montant rabattable (18) en position rabattue.
[0021] La figure 13 et une vue en perspective d’un
montant démontable (22) ancré au sol.
[0022] La figure 14 est une vue en perspective d’un
montant démontable (22) démonté.
[0023] La figure 15 est une vue en perspective d’un
montant avec barrière tubulaire (25) basculante.
[0024] La figure 16 est une vue en perspective d’un
montant (32) avec rotule de rotation horizontale (33).
[0025] La figure 17 est une vue en perspective d’un
montage de montant (32) avec rotule de rotation hori-
zontale (33) et deux corps de panneaux (9).
[0026] La figure 18 est une vue en élévation avant
d’une installation dans laquelle le panneau (35) occupe
une position « haute » par rapport au montant.
[0027] La figure 19 est une vue en élévation avant
d’une installation dans laquelle le panneau (36) occupe
une position « moyenne » par rapport au montant.
[0028] La figure 20 est une vue en élévation avant
d’une installation dans laquelle le panneau (37) occupe
une position « basse » par rapport au montant.
[0029] La figure 21 est une vue en perspective d’un
montage avec des montants (39) ayant deux oeillets (3)
et des tubes horizontaux (38 et 40).

Description d’une forme de réalisation préférée

[0030] Celle-ci est représentée dans les illustrations
correspondantes précitées dans lesquelles les figures 1
à 4 montrent un montant-bollard (1), les figures 5 et 6
montrent un module composé d’un panneau (9) et deux
montants (1). Le montant (1) comprend une platine (2)
pliée sous forme de fourchette qui à ses extrémités infé-
rieures est unie à une plaque d’ancrage (4) pourvue des
perforations opportunes (8) pour sa fixation au sol au
moyen de vis, à son extrémité supérieure il adopte la
forme d’un oeillet circulaire (3) qui dispose de diverses
perforations périmétrales allongées (7) pour servir de lo-
gement aux vis au moyen desquelles le montant (1) est
uni au panneau (9). Dans sa zone médiane le montant-
bollard est renforcé par deux traverses (5 et 6) servant
de renfort à l’ensemble et de support au porte-signaux.
[0031] Le panneau (9), pouvant être de tout matériau
et conçu de la manière la plus appropriée (35,36 et 37)
(Figs.18, 19, 20), par rapport à sa hauteur, longueur et
composition formelle, dans cette mise en oeuvre préfé-
rée il est composé d’une grille sous forme de zigzag (12)
et un châssis périmétral incorporant une main-courante
supérieure (13), un élément tubulaire inférieur (14) et un
élément courbé (10) caractéristique de l’ensemble, de
forme irrégulière, à chacune des extrémités du panneau
(9) spécialement conçu pour servir de fixation articulée
au montant-bollard (1) au moyen des vis correspondan-
tes et une pièce d’ajustage et de serrage sous forme
d’arc (11) avec des perforations filetées (11a) pour le
logement des vis de fixation.
[0032] D’autres formes de réalisation préférées sont
montrées dans les figures suivantes.
[0033] Le montant-bollard (15) (Figs. 7,8 et 9) de con-
figuration similaire à l’antérieure (1) a la variante d’inclure
un support (16) sous forme de fourchette avec des per-
forations (16a) pour des vis traversantes servant à fixer
un traverse ou un élément tubulaire (17) pour former une
barrière continue dans laquelle il est possible d’articuler
légèrement les deux éléments (15 et 17) au moment de
l’installation étant donné le fait que la tangence entre les
deux éléments se produit toujours sur l’arête ou ligne sur
laquelle sont situées les perforations pour les vis.
[0034] Le montant (18) est articulé sur la base (21) et
il a un dispositif mécanique (19) qui lui permet de se
rabattre (figure 12) ou de demeurer en position verticale
(figure 11) bloqué par une serrure (20) d’utilisation per-
sonnelle au moyen d’une clé.
[0035] Le montant démontable (22) des figures 13 et
14, dispose d’un système de fixation rapide (23) au
moyen d’une vis à une plaque fixée au sol (24) pour per-
mettre de le retirer et de le remplacer éventuellement
sans besoin de retirer la plaque d’ancrage (24).
[0036] La figure 15 représente une barrière relevable
(25) formée par un tube (26) et une poignée (31) fixée à
un montant de barrière (27) avec une tête articulée (28)
et un autre montant (29) avec une fourchette sous forme
de demi-rond (30) pour le support de l’autre extrémité du
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tube.
[0037] Le montant articulé (32) des figures 16 et 17
est caractérisé en ce que la fourchette de support (fig.
16) pour les panneaux (9, 35, 36 et 37) est composée
par deux arcs indépendants (33 et 33’), un de ceux-ci
(33) pouvant tourner ou pivoter sur sa base (34) pour
permettre la formation d’angles entre deux tronçons at-
tenants des panneaux.
[0038] Le système permet, selon la figure 21, la for-
mation d’une barrière (38) de deux traverses horizontales
(17 et 41) au moyen de la variante opportune du montant
(39) qui dispose, en outre de l’oeillet supérieur (3), d’un
autre oeillet ouvert à mi-hauteur (40) pourvu du support
correspondant (16).
[0039] Une fois décrite convenablement la nature de
l’invention on constate aux effets opportuns que celle-ci
ne se limite pas aux détails exacts de cet exposé, mais
au contraire, on y introduira les modifications considé-
rées opportunes, si toutefois cela ne modifie pas les ca-
ractéristiques essentielles de celle-ci, qui sont revendi-
quées à la suite.

Revendications

1. Ensemble articulé de barrières de protection qui est
réalisé par la combinaison de deux éléments, l’un
vertical qui en outre d’être en soi-même un bollard
sert de montant multifonction, et l’autre, un élément
horizontal, qui peut avoir une forme cylindrique, tu-
bulaire ou de panneau, pourvus d’une forme carac-
téristique qui leur permet de s’unir de manière arti-
culée au moyen de simples vis et qui est caractérisé
en ce qu’il comprend un montant-bollard (1) qui con-
siste à une platine pliée (2) sous forme de fourchette
qui à ses extrémités inférieures est unie à une plaque
d’ancrage (4) pourvue des opportunes perforations
(8) pour sa fixation au sol au moyen de vis et qui à
son extrémité supérieure adopte la forme d’un oeillet
circulaire (3) avec diverses perforations périmétrales
allongées (7) pour servir de logement aux moyens
d’union au montant (1) du panneau (9) et alternati-
vement d’autres moyens pour le montage d’un élé-
ment de barre u élément tubulaire (17) ainsi que des
diverses adaptations (16) pour le montage articulé,
combiné, desdits éléments horizontaux et d’autres
pour la propre articulation du montant-bollard (1).

2. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel le montant-bollard (1) sous forme de fourchet-
te de la revendication 1 est caractérisé en ce que
à sa zone médiane est armée par deux traverses (5
et 6) qui servent de renfort à l’ensemble et de support
au porte-signaux additionnelles.

3. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel le panneau (9) qui peut être de tout matériau
et conçu de la manière la plus adéquate selon la

revendication 1, est caractérisé en ce que, de pré-
férence, il est composé d’une grille en zigzag (12)
et un châssis périmétral incorporant une main-cou-
rante supérieure (13), un longeron inférieur (14) et
un élément courbé (10) caractéristique, de manière
irrégulière, à chaque extrémité du panneau (9) pour
servir de fixation articulée au montant-bollard (1) au
moyen des vis correspondantes.

4. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel le mode de serrage de la revendication 3 est
caractérisé en ce qu’il s’agit d’une pièce d’ajustage
et de serrage sous forme d’arc (11) avec des perfo-
rations filetées (11a) pour le logement des vis de
fixation.

5. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel le montant-bollard de la revendication 1 est
caractérisé en ce qu’il comprend un montant-bol-
lard (15) de structure similaire incorporant un support
(16) sous forme de fourchette, situé sur la coiffe su-
périeure des pattes du montant avec des perfora-
tions (16a) pour des vis traversantes qui fixent un
longeron ou un élément tubulaire (17) sur laquelle il
est possible d’articuler légèrement lesdits éléments
au moment de leur installation du fait que la tangence
ente les deux éléments (15 y 17) se produit toujours
sur l’arête ou ligne sur laquelle sont situées les per-
forations pour les vis.

6. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel un montant (18) analogue au montant (1) et
(15) des revendications 1 et 5 est caractérisé en
ce qu’il est articulé sur la base (21) et il a un dispositif
mécanique (19) qui lui permet de s’abattre ou de
demeurer en position verticale bloqué par une ser-
rure (20) d’utilisation personnelle au moyen d’une
clé.

7. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel un montant (22) analogue au montant 1, 15
et 18 des revendications 1, 5 et 6 est caractérisé
en ce qu’il dispose d’un mécanisme de fixation ra-
pide (23) à une plaque d’ancrage (24) fixe pour per-
mettre de le retirer et le remplacer éventuellement
sans avoir besoin de démonter la plaque d’ancrage
(24).

8. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel on prévoit une variante de la barrière selon la
revendication 1 et 5 qui est caractérisée en ce qu’il
s’agit d’une barrière relevable (25) intégrée par un
longeron ou élément tubulaire (26) pourvu d’une poi-
gnée (31) et fixée sur une extrémité à un montant-
bollard (27) avec une tête articulée (28) qui repose
à l’autre extrémité sur un autre montant (29) avec
une fourchette sous forme de demi-rond (30).

5 6 



EP 1 881 112 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

9. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel il est prévu un montant-bollard analogue à (1,
15, 18) des revendications 1, 5 et 6 qui est caracté-
risé en ce qu’il s’agit d’un montant-bollard (32) ar-
ticulé dans lequel l’oeillet de support (3), pour diffé-
rents panneaux (9, 35,36 y 37), est composé de deux
arcs (33) indépendants, l’un d’eux pouvant tourner
ou pivoter sur sa base (34) pour permettre la forma-
tion d’angles entre deux tronçons attenants de pan-
neaux (9, 35,36 y 37).

10. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel il est prévu la formation d’une barrière selon
les revendications 1, 3 et 8 qui est caractérisée en
ce qu’il s’agit d’une barrière (38) constituée par deux
longerons ou des éléments tubulaires (17 et 41) avec
un montant-bollard (39) disposant, en outre de
l’oeillet supérieur (3), un autre oeillet ouvert à mi-
hauteur (40) pourvu d’un support sous forme de four-
chette (16) adossée latéralement.

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Ensemble articulé de barrières de protection qui
est réalisé par la combinaison de deux éléments,
l’un esencialmente vertical qui en outre d’être en soi-
même un bollard sert de montant multifonction, et
l’autre, un élément horizontal, qui peut avoir une for-
me cylindrique, tubulaire ou de panneau, pourvus
d’une forme caractéristique qui leur permet de s’unir
de manière articulée au moyen de simples vis et qui
est caractérisé en ce qu’il comprend un montant-
bollard (1) qui consiste à une platine pliée (2) sous
forme de fourchette qui à ses extrémités inférieures
est unie à une plaque d’ancrage (4) pourvue des
opportunes perforations (8) pour sa fixation au sol
au moyen de vis et qui à son extrémité supérieure
adopte la forme d’un oeillet circulaire (3) avec diver-
ses perforations périmétrales allongées (7) pour ser-
vir de logement aux moyens vis d’union au montant
(1) du d’une panneau (9) et alternativement d’autres
moyens vis pour le montage d’un élément de barre
ou élément tubulaire (17) ainsi que des diverses
adaptations (16) pour le montage articulé, combiné,
desdits éléments horizontaux (17) et d’autres adap-
tations (19) pour la propre articulation du montant-
bollard (1).

2. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel le montant-bollard (1) sous forme de fourchet-
te selon de la revendication 1 est caractérisé en ce
que à sa zone médiane est armée par deux traver-
ses (5 et 6) qui servent de renfort à l’ensemble et de
support au porte-signaux additionnelles.

3. Ensemble articulé de barrières de protection, se-

lon la revendication 1, dans lequel le panneau (9)
qui peut être de tout matériau et conçu de la manière
la plus adéquate selon la revendication 1, est carac-
térisé en ce que, de préférence, il est composé
d’une grille en zigzag (12) et un châssis périmétral
incorporant une main-courante supérieure (13), un
longeron inférieur (14) et un élément courbé (10) ca-
ractéristique, de manière irrégulière, à chaque ex-
trémité du panneau (9) pour servir de fixation articu-
lée au montant-bollard (1) au moyen des vis corres-
pondantes.

4. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel le mode de serrage sur le bollard sert selon
les revendications 1 et 3 est caractérisé en ce qu’il
s’agit d’une pièce d’ajustage et de serrage sous for-
me d’arc (11) avec des perforations filetées (11a)
pour le logement des vis de fixation.

5. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel le montant-bollard de selon la revendication
1 est caractérisé en ce qu’il comprend un montant-
bollard (15) de structure similaire incorporant un sup-
port (16) sous forme de fourchette, situé sur la coiffe
supérieure des pattes du montant avec des perfora-
tions (16a) pour des vis traversantes qui fixent un
longeron ou un élément tubulaire ou de barre (17)
sur laquelle il est possible on peut d’articuler légè-
rement lesdits éléments au moment de leur installa-
tion du fait que la tangence entre les deux éléments
(15 y 17) se produit toujours sur l’arête ou ligne sur
laquelle sont situées les perforations pour les vis.

6. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel un montant (18) analogue au montant (1) et
(15) selon des revendications 1 et 5 est caractérisé
en ce qu’il est articulé sur la base (21) et il a un
dispositif mécanique (19) qui lui permet de s’abattre
ou de demeurer en position verticale bloqué par une
serrure (20) d’utilisation personnelle au moyen d’une
clé.

7. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel un montant (22) analogue au montant 1, 15
et 18 selon des revendications 1, 5 et 6 est carac-
térisé en ce qu’il dispose d’un mécanisme de fixa-
tion rapide (23) à une plaque d’ancrage (24) fixe pour
permettre de le retirer et le remplacer éventuelle-
ment sans avoir besoin de démonter la plaque d’an-
crage (24).

8. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel on prévoit une variante de la barrière selon la
des revendications 1 et 5 qui est caractérisée en
ce qu’il s’agit d’une barrière relevable (25) intégrée
par un longeron ou élément tubulaire (26) pourvu
d’une poignée (31) et fixée sur une extrémité à un
montant-bollard (27) avec une tête articulée (28) qui
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repose à l’autre extrémité sur un autre montant (29)
avec une fourchette sous forme de demi-rond (30).

9. Ensemble articulé de barrières de protection, dans
lequel il est prévu un montant-bollard analogue à (1,
15, 18) selon des revendications 1, 5 et 6 qui est
caractérisé en ce qu’il s’agit d’un montant-bollard
(32) articulé dans lequel l’oeillet de support (3), pour
différents panneaux (9, 35,36 y 37), est composé de
deux arcs (33- 33’) indépendants, l’un d’eux pouvant
tourner ou pivoter sur sa base (34) pour permettre
la formation d’angles entre deux tronçons attenants
de panneaux (9, 35,36 y 37).

10. Ensemble articulé de barrières de protection,
dans lequel il est prévu la formation d’une barrière
selon les revendications 1, 3 et 8 qui est caractéri-
sée en ce qu’il s’agit d’une barrière (38) constituée
par deux longerons ou des éléments tubulaires (17
et 41) avec un montant-bollard (39) disposant, en
outre de l’oeillet supérieur (3), un autre oeillet ouvert
à mi-hauteur (40) pourvu d’un support sous forme
de fourchette (16) adossée latéralement.
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